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>>> De nouveaux critères de sélection des donneurs de sang 

Voici les principales nouveautés qui devraient permettre à l'Etablissement Français du 
Sang (EFS) de prélever plus de dons : 
 
* L'âge limite est porté à la veille du 70ème anniversaire (au lieu de 65 ans révolus), 
 
* Le nombre maximum de dons de sang total est porté de 5 à 6 pour les hommes et de 3 à 4 
pour les femmes dans une période de 12 mois (au lieu respectivement de 5 et 3), 
 
* Le nombre maximum de dons de plaquettes est porté à 12 tant pour les hommes que pour les 
femmes dans une période de 12 mois (au lieu de 5), 
 
* Le nombre maximum des dons (tous types confondus) est porté à 24 tant pour les hommes 
que pour les femmes dans une période de 12 mois (au lieu de 20). 
 
<> Un 1er don après 60 ans, ou un don de sang total après 65 ans (seul don autorisé à cet âge), est 
soumis à l'appréciation d'un médecin de l'EFS présent en collecte. 
 
<> Le don de globules blancs  n'est autorisé que jusqu'à 50 ans révolus à raison de 2 dons par an, 
exceptionnellement 4 au maximum sur appréciation du médecin de l’EFS. 
 
L'arrêté signé 12 janvier 2009 par la Ministre de la santé, des sports et de la vie associative est 
applicable 3 mois après sa parution au Journal officiel le 18 janvier (donc à partir du 19 avril 
2009).>>> voir cet arrêté 
 
Nous espérons que ces nouvelles conditions permettront de mieux répondre aux besoins des 
hôpitaux et par conséquent de mieux défendre notre système basé sur le don uniquement 
bénévole, meilleur gage de qualité des produits sanguins. 

 

 


